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Commission des outils d’évaluation pour les humanités professionnelles et techniques

Présentation générale des outils d’évaluation

1. Généralités

Les outils d’évaluation ont été élaborés par des groupes de professeurs issus des différents réseaux d’enseignement qui travaillent sous la responsabilité d’une commission interréseaux. Avant d’être mis à la disposition des professeurs, ils ont été testés dans des classes des différents pouvoirs organisateurs et ajustés en conséquence. 

Les outils d’évaluation sont proposés pour aider les professeurs à adapter leur évaluation à un apprentissage centré sur l’acquisition de compétences*.

Ils se prêtent à une utilisation souple afin de permettre à chaque professeur et à chaque équipe de professeurs de préparer l’évaluation des compétences des élèves. 

1.1 Cadre institutionnel

Le décret du 24 juillet 1997 sur les missions de l’école
, qui met l’accent sur l’approche par les compétences, prévoit un dispositif en quatre étapes. 

Dans un premier temps, pour chaque option de base groupée, des Profils de Formation* (P.F) approuvés par le Parlement, et applicables à l’ensemble des établissements scolaires de tous les réseaux, déclinent les différentes compétences qui caractérisent le métier.  La même démarche a prévalu pour définir les Compétences terminales et Savoirs communs requis de l’ensemble des élèves à l’issue de la section de qualification débouchant sur la délivrance du certificat d’enseignement secondaire supérieur.

Sur la base de ces référentiels, chaque pouvoir organisateur, ou ensemble de pouvoirs organisateurs, a ensuite élaboré un programme d’études*
 soumis à l’approbation du gouvernement.

Le décret prévoit également que des outils pédagogiques élaborés par les services pédagogiques de la Communauté française et par ceux des différents pouvoirs organisateurs pour l’enseignement subventionné soient également diffusés auprès des enseignants.

Enfin, pour aider les enseignants à évaluer les compétences que les élèves doivent maîtriser, une Commission des outils d’évaluation
 a été chargée de concevoir des outils d’évaluation pour les Humanités professionnelles et techniques.  Pour chaque option de base groupée, un groupe de travail propose à la Commission des exemples d’évaluation; ceux-ci sont diffusés
 lorsque, après test dans les écoles, la Commission les a approuvés.

1.2 Statut

Le statut de ces outils est fixé par l’art 38 du décret « Missions ».  Ils sont diffusés à titre indicatif auprès de tous les établissements: ils doivent permettre à chaque professeur ou à chaque équipe de professeurs de générer ses propres situations d’évaluation, soit en cours d’apprentissage (évaluation formative*), soit au moment de l’évaluation sommative*.  Ils doivent également permettre à l’Inspection
 et aux conseils de recours
 d’apprécier l’équivalence des niveaux des épreuves d’évaluation administrées aux élèves dans les établissements scolaires.
2. Qu’est-ce qu’un outil d’évaluation ?

2.1 D’où vient l’outil ?

	
	Métier
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	Profil de formation
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	(
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2.2 Comment est-il structuré ?

L’outil d’évaluation est structuré de la manière suivante : 

· le métier, tel que défini dans le profil de formation ;

· une proposition de découpage du profil de formation en familles de situations* (EAC)* avec relevé des compétences mobilisées par chacune des familles ;

Les Profils de Formation énumèrent pour la plupart un grand nombre de compétences* et ces compétences sont bien souvent de niveau inégal.

Il a donc semblé préférable de regrouper les compétences du P.F en familles de situations professionnellement significatives.
Pour un Profil de Formation donné, on identifie un nombre limité de familles de situations couvrant la totalité des compétences à maîtriser (notées CM).  A noter que l’on peut retrouver une même compétence dans plusieurs familles de situations.

Les éléments qui caractérisent une famille de situations sont de deux ordres: les uns sont des invariants*, les autres des paramètres*.  On peut faire varier ces derniers pour créer une autre situation apparentée. 

· le développement d’une ou de plusieurs famille(s) de situations dans le respect du plan suivant:

· le relevé, dans le Profil de Formation, des compétences mobilisées par cette famille de situations professionnellement significatives ;

· le public-cible de la situation d’intégration (destinée aux élèves d’une option x) ;

· le scénario illustratif de la mise en situation professionnelle ;

· les invariants et  les paramètres ;

· les productions et/ou les prestations attendues de l’apprenant ;

· les conditions matérielles de la mise en situation ;

· les consignes à destination de l’apprenant ;

· les critères et les indicateurs pour définir le niveau de performance attendu de l’apprenant ;

· les exemples de pondération qui proposent plusieurs méthodes pour marquer l’importance relative des critères.

2. Pour en savoir plus…

3.1 Critères

Définition 

Un critère est une qualité attendue de la production ou de la prestation de l’élève.  Les critères, en nombre restreint, sont toujours les mêmes pour une famille de situations donnée.  Ils constituent la base sur laquelle on va certifier le degré de maîtrise d’un ensemble articulé de compétences.
Caractéristiques 

Les critères doivent être pertinents, indépendants et peu nombreux.

Ils sont pertinents s’ils mesurent des composantes essentielles de la situation d’intégration ou de la famille de situations.

Ils sont indépendants quand l’échec pour un critère n’entraîne pas automatiquement l’échec pour un ou plusieurs autres critères.

Les critères sont peu nombreux et doivent rester les mêmes dans une même famille de situations.

3.2 Indicateurs

Définition 

Un indicateur est un signe observable et/ou mesurable à partir duquel on peut vérifier que la qualité exprimée dans le critère est bien rencontrée.

N.B.: Les indicateurs envisagés dans le cadre de ces outils ont parfois un rapport avec les indicateurs de maîtrise de compétences des profils de formation.

Caractéristiques 

On utilisera plusieurs indicateurs indépendants, judicieusement choisis mais en nombre limité pour s’assurer que la qualité est bien présente. 

Les indicateurs varient en fonction de la situation et/ou du moment de l’évaluation.

3.3. Pondération 

Plusieurs méthodes sont possibles pour marquer l’importance relative des critères; par exemple:

a) pondération logique: « insuffisant » - « faible » - « suffisant » – « bon » (I-F-S-B)

b) pondération binaire  « acquis » ou « non acquis » (O/N)

c) pondération chiffrée: 1 – 3 – 7 – 10
d) … (votre pondération).
NB: Quel que soit le choix opéré, il devra être annoncé à tous les participants: évaluateurs, élèves, direction.

3. Glossaire

· Compétence: « aptitude à mettre en œuvre un ensemble organisé de savoirs, de savoir-faire et d’attitudes permettant d’accomplir un certain nombre de tâches » (art 5, 1° du décret « Missions »).

· Classification des Compétences: les profils de formation définis par la CCPQ (décret du 27 octobre 94) pour les Humanités professionnelles et techniques font la distinction entre:

· CM: Compétences dont l’opérateur de formation garantit la Maîtrise en fin de formation ;

· CEF: Compétences mises en Exercice au cours de la formation mais dont la maîtrise n’est acquise que dans le cadre d’une Formation ultérieure ;

· CEP: Compétences mises en Exercice au cours de la formation mais dont la maîtrise n’est acquise qu’au travers de l’activité Professionnelle.

· Ensemble Articulé de Compétences (E.A.C): unité significative, regroupant, de manière systémique dans le profil de formation, des compétences interdépendantes du P.F qui seront activées dans une famille de situations rencontrées lors de l’exercice du métier, et donc professionnellement significatives. Pour un P.F, on identifie un nombre limité d’E.A.C (idéalement un maximum de 6), couvrant la totalité des compétences C.M.  Une compétence peut appartenir à plusieurs E.A.C..

· évaluation certificative: évaluation qui débouche soit sur l’obtention d’un certificat, soit sur une autorisation de passage de classe, ou d’accès à un nouveau degré.

· évaluation formative: « évaluation effectuée en cours d’activité et visant à apprécier le progrès accompli par l’élève et à comprendre la nature des difficultés qu’il rencontre lors d’un apprentissage; elle a pour but d’améliorer, de corriger ou de réajuster le cheminement de l’élève; elle se fonde en partie sur l’autoévaluation. » (art 5, 10° du décret « Missions »).

· évaluation sommative: évaluation « située à la fin d’une séquence d’apprentissage » qui vise à « établir le bilan des acquis des élèves » (art 5, 11° du décret « Missions »).

· Famille de situations professionnellement significatives: ensemble de situations professionnellement significatives qui mobilisent un même ensemble de compétences dépendant du profil de formation.

· invariants: éléments constitutifs d’une famille de situations, qui la caractérisent et que l’on ne peut faire varier.

· paramètres: éléments variables d’une famille de situations.
· profil de formation: « référentiel présentant de manière structurée les compétences à acquérir en vue de l’obtention d’un certificat de qualification » (art 5, 6° du décret « Missions »).

· programme d’études: « référentiel de situations d’apprentissage, de contenus d’apprentissages, obligatoires ou facultatifs, et d’orientations méthodologiques qu’un pouvoir organisateur définit afin d’atteindre les compétences fixées par le Gouvernement pour une année, un degré ou un cycle » (art 5, 8° du décret « Missions »); « les programmes d’études sont de la compétence des Pouvoirs organisateurs » (art 36, §3 du décret « Missions »).

4. Références légales 

· Décret « Missions »

« Décret définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre » du 24 juillet 1997.

http://www.enseignement.be/index.php?page=25230&navi=12
· Décret « Inspection »

« Décret relatif au service général de l’Inspection, au service de conseil et de soutien pédagogiques de l'enseignement organisé par la Communauté française, aux cellules de conseil et de soutien pédagogiques de l'enseignement subventionné par la Communauté française et au statut des membres du personnel du service général de l'Inspection et des Conseillers pédagogiques » du 8 mars 2007.

· Profils de formation (référentiels des options de base groupée)

Lien sur le site.enseignement.be: 

http://www.enseignement.be/index.php?page=25255&navi=298
· Compétences terminales et savoirs communs, Compétences terminales et savoirs communs en langues modernes, (référentiels de la formation commune)

Lien sur le site.enseignement.be: 

http://www.enseignement.be/index.php?page=25189&navi=2648
6. Comment trouver les outils d’évaluation sur le site enseignement.be ?

http://enseignement.be
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Choisissez votre secteur !

Ou cliquez sur le lien : http://www.enseignement.be/index.php?page=24507&navi=1809
Le métier

Le Technicien commercial / la Technicienne commerciale est avant tout un vendeur qualifié/une vendeuse qualifiée. Les fonctions 2 (argumentation d’une vente) et 3 (gestion du processus achat-vente) sont donc centrales dans ce profil de formation, comme elles l’étaient dans les profils de qualification. Ceci postule : 

· une identification précise des publics cibles de l’action commerciale et de leurs motivations d’achat, 

· une connaissance précise des produits et services, de leurs caractéristiques objectives et subjectives,

· une maîtrise suffisante des techniques courantes de marketing.

La littérature spécialisée et les responsables d’entreprises insistent sur la nécessité d’une solide formation théorique de ce type de personnel, formation ciblée sur des compétences d’analyse des études de marchés, de compréhension du fonctionnement des entreprises de distribution et de l’architecture de leurs systèmes de travail, de gestion des activités administratives, financières et logistiques.

L’utilisation des outils informatiques (traitement de textes, base de données, tableur, logiciel comptable, télécommunication) est indispensable pour s’inscrire dans les mutations actuelles de l’activité commerciale.

Les qualités de présentation, de correction, de discrétion, d’honnêteté doivent être également soulignées. La pratique courante d’une langue étrangère est par ailleurs souvent exigée par les employeurs.

Proposition d’un découpage du PF en EAC /
familles de situations professionnellement significatives

	1.
	Argumenter une vente

	Vous êtes employé(e) dans une surface de distribution spécialisée dans la commercialisation d’équipement de sports (anoraks, pantalons, chaussures, skis…).  Vous avez réalisé une vitrine sur le thème des sports d’hiver.
Un client se présente et désire acheter un des produits de la vitrine.

Peu après, un couple ne parlant pas le français se présente et demande des renseignements concernant les produits de la vitrine.



	2.
	Réaliser des activités technico-commerciales

	Vous êtes employé(e) technico-commercial(e) dans un magasin spécialisé dans la vente de matériel informatique.

Vous êtes chargé(e) de gérer le processus d’achat-vente et d’assurer la gestion des stocks. Vous recevez une liasse de documents. Pour les traiter, vous utilisez les outils d’informatique de gestion et les logiciels adéquats.

Vous devez également traiter des offres de prix qui vous sont parvenues par courrier et passer commande.



	3.
	Mettre en place une stratégie marchande

	Vous êtes adjoint(e) commercial(e) du gérant d’une petite surface franchisée située dans une rue commerçante d’un quartier résidentiel aéré. La clientèle est composée essentiellement de 150 ménages de 2,5 personnes en moyenne dont le revenu mensuel moyen disponible est de 2 950 euros (moyenne nationale en 2003 : 1 470 euros environ…). 

Le chiffre d’affaires du rayon papier ménager, papier de toilette et mouchoirs accuse une baisse.

Votre patron veut redynamiser le chiffre en diversifiant les produits de ce rayon. A ce jour, le magasin ne vend que le papier ordinaire.

Afin de déterminer le choix d’un nouveau produit, vous avez reçu la visite de deux délégués commerciaux : l’un propose du papier toilette humide en lingettes en plus du papier ordinaire (firme A) et l’autre du papier recyclé (firme B).

Votre patron vous demande d’établir une comparaison qui lui permettra de choisir un des deux nouveaux produits. Il écoutera également votre argumentation.




1. Première famille de situations
 professionnellement significatives  (EAC 1)

	1.
	Argumenter une vente


Relevé, dans le profil de formation, des compétences mobilisées 
par cette famille de situations professionnellement significatives
	1.2.1,   1.2.2,   1.2.3,   1.3.1,   1.3.2,  1.3.3,  1.5.2

	2.1.1,   2.2.3,   2.2.4,   2.2.5,   2.3.3,   2.3.4,   2.4.1,   2.5.1,   2.5.2,   2.5.3,   2.5.5,   2.5.6

	4.2,   4.4.3  (puces 1 à 5)

	6.1.1,   6.1.3,   6.2.1,   6.3.1


1.1 Public cible

Les élèves du troisième degré de l’Option de base groupée : « Technicien / Technicienne commercial(e) ».

1.2 Scénario illustratif

	Vous êtes employé(e) dans une surface de distribution spécialisée dans la commercialisation d’équipement de sports (anoraks, pantalons, chaussures, skis…). Vous avez réalisé une vitrine sur le thème des sports d’hiver.
Un client se présente et désire acheter un des produits de la vitrine.

Peu après, un couple ne parlant pas le français se présente et demande des renseignements concernant les produits de la vitrine.




1.3 Invariants et paramètres

1.3.1 Invariants : la situation n’est envisageable que dans le cadre d’une surface de distribution spécialisée. Emploi d’une langue étrangère enseignée dans l’établissement.
1.3.2 Paramètres : les situations différenciées porteront sur la nature des produits concernés (vêtements, jouets…) et sur le lieu d’exposition (plateau tournant, stand …).

La langue étrangère.
1.4 Production(s) et/ou prestation(s) attendue(s)

Phase de préparation :

· établir la fiche technique de quatre des  produits présentés dans la vitrine,

· sur base des fiches techniques, préparer les argumentations de vente.

Phase de la vente :

· argumenter et conclure la vente en français.

Traiter la demande du couple dans sa langue.

1.5 Conditions matérielles

Recommandations particulières adressées aux professeurs

· Les conditions matérielles et la langue étrangère choisie sont communiquées simultanément à l’apprenant(e) pour les  phases de préparation et de la vente.

· Si l’évaluation se déroule dans le cadre d’un jeu de rôles, une fiche adaptée au rôle sera remise à chaque intervenant.

L’apprenant(e) dispose :
· d’un ou des catalogues pour les différents produits,

· d’une connexion Internet pour ses recherches,

· d’une vitrine et/ou d’un espace spécifique réalisé,

· d’une fiche type de produit.

1.6 Consignes à destination de l’apprenant(e)

1. Vous disposez de quatre périodes pour rédiger les fiches techniques.

2. L’argumentation, la conclusion de la vente et le traitement de la demande en langue étrangère se déroulent en 30 minutes maximum.

3. Vous travaillez en totale autonomie.

1.7 Critères et indicateurs

	CRITÈRES
	INDICATEURS

	1.
Qualité de l’expression verbale et non verbale
	Le langage et les mots choisis sont appropriés tout au long de la vente.

	
	La voix et le débit sont corrects.

	
	L’élève s’exprime clairement.

	
	La gestuelle est adaptée.

	2.
Qualité de l’écoute active
	Les questions pour cerner les besoins et les motivations du client sont pertinentes

	
	La reformulation est adaptée

	3.
Pertinence de l’argumentation
	L’argumentation est en concordance avec les éléments de la fiche technique.

	
	Les arguments sont adaptés au style et aux réactions du client.

	4.
Efficacité de la conclusion de la vente
	Les techniques de ventes complémentaires sont prises en compte.

	
	Les outils de fidélisation propres au magasin ont été proposés.

	
	Les formules de courtoisie sont adaptées à la situation

	
	Les techniques anti-vol propres au produit sont prises en compte

	5.
Qualité de la communication orale en langue étrangère
	Les renseignements fournis sont compris par les clients qui ne s’expriment pas en français.

	
	L’expression orale est correcte.


1.8 Exemples de pondération

	Critères


	Indicateurs


	Pondérations



	
	
	P1
	P2
	P3

	1. Qualité de l’expression verbale et non verbale
	Le langage et les mots choisis sont appropriés tout au long de la vente.
	
	
	

	
	La voix et le débit sont corrects.
	
	
	

	
	L’élève s’exprime clairement.
	
	
	

	
	La gestuelle est adaptée.
	
	
	

	
	
	
	
	

	2. Qualité de l’écoute active
	Les questions pour cerner les besoins et les motivations du client sont pertinentes
	
	
	

	
	La reformulation est adaptée.
	
	
	

	
	
	
	
	

	3. Pertinence de l’argumentation
	L’argumentation est en concordance avec les éléments de la fiche technique.
	
	
	

	
	Les arguments sont adaptés au style et aux réactions du client.
	
	
	

	
	
	
	
	

	4. Efficacité de la conclusion de la vente
	Les techniques de ventes complémentaires sont prises en compte.
	
	
	

	
	Les outils de fidélisation propres au magasin ont été proposés.
	
	
	

	
	Les formules de courtoisie sont adaptées à la situation
	
	
	

	
	Les techniques anti-vol propres au produit sont prises en compte
	
	
	

	
	
	
	
	

	5. Qualité de la communication orale en langue étrangère
	Les renseignements fournis sont compris par les clients qui ne s’expriment pas en français.
	
	
	

	
	L’expression orale est correcte.
	
	
	


2. Deuxième famille de situations 
professionnellement significatives  (EAC 2)

	2.
	Réaliser des activités technico-commerciales


Relevé, dans le profil de formation, des compétences mobilisées
par cette famille de situations professionnellement significatives

	1.1.8,   1.1.9,   1.5.4

	Toutes les CM de la Fonction 3  (sauf  3.7  et  3.8)

	4.1.1,   4.4.1,   4.4.2

	Toutes les CM de la Fonction 5


2.1 Public cible

Les élèves du troisième degré de l’Option de base groupée : « Technicien / Technicienne commercial(e) ».

2.2 Scénario illustratif 

	Vous êtes employé(e) technico-commercial(e) dans un magasin spécialisé dans la vente de matériel informatique.

Vous êtes chargé(e) de gérer le processus d’achat-vente et d’assurer la gestion des stocks. Vous recevez une liasse de documents. Pour les traiter, vous utilisez les outils d’informatique de gestion et les logiciels adéquats.

Vous devez également traiter des offres de prix qui vous sont parvenues par courrier et passer commande.




2.3 Invariants et paramètres 

2.3.1 Invariants consistent en la présentation mélangée mais intégrée des documents concernant une entreprise.

2.3.2 Paramètres s’appuient essentiellement sur l’origine, la nature et la destination des documents.

A l’entrée on présente :

· des factures simples d’achat en Belgique, 

· diverses notes de crédit,

· des factures de biens et services divers,

· des factures de frais,

· des factures d’achat de biens d’investissement.
A la sortie on présente :

· des ventes au comptoir,

· des factures simples de vente en Belgique,

· une note de crédit.

Diverses opérations comprenant :

· des extraits de compte relatifs aux opérations ci-dessus,

· des relevés de caisse.

2.4 Production(s) et/ou prestation(s) attendue(s) 

Votre tâche consiste à :

1.
Identifier, trier, vérifier, réagir aux erreurs ;

2.
Encoder les pièces comptables à l’aide d’un logiciel comptable, éditer les journaux et mettre les stocks à jour ;

3.
Traiter les offres de prix à l’aide d’un tableur pour le produit « x » ;

4.
Rédiger et envoyer la commande de ce produit par courriel au fournisseur retenu ;

5.
Justifier les opérations tant au niveau de la logique comptable que du point de vue du droit, de l’économie et de la gestion de l’entreprise.

2.5 Conditions matérielles

L’apprenant(e) disposera :

· d’un ordinateur individuel avec les logiciels d’informatique de gestion et de bureautique nécessaires  avec une connexion internet ;

· d’une imprimante tout au long du travail ;

· d’une calculatrice.

Recommandations aux professeurs

· Prévoir la balance de départ préencodée ou à tout le moins limitée.

· Fournir  les documents suivants :

· 10 à 15 documents comptables non triés ;

· une dizaine de documents  commerciaux divers y compris en langue étrangère ;

· différentes offres de prix sur supports papier et électronique, dont certains en langue étrangère également ;

· des notes d’envoi et des bons de livraison ;

· des lettres-type, par exemple : lettre de réclamation, lettre d’avocat, erreur de facturation, rappel de paiement…

· Inclure quelques erreurs dans les factures.

· Exemples de justifications :

Exploitation orale ou écrite de la situation : exemples

· Éditer l’inventaire permanent du produit X ;

· Donner la valeur du stock à ce jour ;

· Expliquer l’impact sur le compte de résultat ;

· Est-il opportun de passer la commande du produit X ? (renouvellement d’un produit existant) ;

· Combien faut-il commander ?

· Poser la problématique d’un courrier de réclamation d’un client liée aux conditions générales de vente, à une note de service …

Dans le cadre de l’exploitation des logiciels, proposition d’exemples de travaux

· Dresser une facture au comptant pour un détaillant par tableur en comprenant une remise, en rapport avec une note d’envoi ;

· Gérer et vérifier les documents administratifs par traitement de texte ; 

· Rédiger une lettre type de réclamation pour un client en retard de paiement de 30 jours ;

· Sur base d’une note d’envoi, mettre à jour les logiciels adéquats ;

· Envoyer un mail pour contester un délai de livraison non respecté ;

· Effectuer une recherche de fournisseur pour un nouveau produit à commercialiser et rédiger une demande à ces fournisseurs (limiter le nombre de fournisseurs à contacter) et justifier le choix du fournisseur.

2.6 Consignes à destination de l’apprenant(e)

1. Vous disposez de quatre périodes pour l’ensemble de la production.

2. Vous travaillez en autonomie.

2.7 Critères et  indicateurs

	CRITÈRES
	INDICATEURS

	1.
Correction du classement
	Les documents sont correctement identifiés

	
	Les documents comptables sont classés chronologiquement.

	
	Les erreurs sont signalées.

	2.
Exactitude du traitement des données comptables
	L’encodage comptable est correct.

	
	Les documents imprimés sont conformes aux consignes.

	
	La mise à jour des stocks est correcte.

	3.
Exactitude du traitement des données commerciales
	Le tableau de comparaison des offres est exact

	
	Le bon de commande est rédigé avec exactitude.

	
	Le courrier a été correctement envoyé.

	
	Les documents en langue étrangère ont été judicieusement exploités.

	4.
Pertinence de la justification orale
	Les justifications sont conformes à la logique comptable.

	
	Les éléments de droit, de gestion et d’économie sont utilisés à bon escient. 


2.8 Exemples de pondération

	Critères


	Indicateurs


	Pondérations



	
	
	P1
	P2
	P3

	Correction du classement
	Les documents sont correctement identifiés.
	
	
	

	
	Les documents comptables sont classés chronologiquement.
	
	
	

	
	Les erreurs sont signalées.
	
	
	

	
	
	
	
	

	Exactitude du traitement des données comptables
	L’encodage comptable est correct.
	
	
	

	
	Les documents imprimés sont conformes aux consignes.
	
	
	

	
	La mise à jour des stocks est correcte.
	
	
	

	
	
	
	
	

	Exactitude du traitement des données commerciales
	Le tableau de comparaison des offres est exact.
	
	
	

	
	Le bon de commande est rédigé avec exactitude.
	
	
	

	
	Le courrier a été correctement envoyé.
	
	
	

	
	Les documents en langue étrangère ont été judicieusement exploités.
	
	
	

	
	
	
	
	

	Pertinence de la justification orale
	Les justifications sont conformes à la logique comptable.
	
	
	

	
	Les éléments de droit, de gestion et d’économie sont utilisés à bon escient.
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


3. Troisième famille de situations
professionnellement significatives  (EAC 3)

	3.
	Mettre en place une stratégie marchande


Relevé, dans le profil de formation, des compétences mobilisées 
par cette famille de situations professionnellement significatives
	1.1.1,   1.1.2,   1.1.3,   1.1.4,   1.1.5,   1.1.6,   1.1.7,   1.3.1,   1.3.2,   1.3.3,   1.4.1,   1.4.2,   1.4.3, de 1.6.1   à   1.6.6,   1.7

	3.7,   3.8

	4.3.1,   4.4.3  (puces 6 à 10)


3.1 Public cible

Les élèves du troisième degré de l’Option de base groupée : « Technicien / Technicienne commercial(e) ». 

3.2 Scénario illustratif

	Vous êtes adjoint(e) commercial(e) du gérant d’une petite surface franchisée située dans une rue commerçante d’un quartier résidentiel aéré. La clientèle est composée essentiellement de 150 ménages de 2,5 personnes en moyenne dont le revenu mensuel moyen disponible est de 2 950 euros (moyenne nationale en 2003 : 1 470 euros environ…).

Le chiffre d’affaires du rayon papier ménager, papier de toilette et mouchoirs accuse une baisse. 

Votre patron veut redynamiser le chiffre en diversifiant les produits de ce rayon. A ce jour, le magasin ne vend que le papier ordinaire.

Afin de déterminer le choix d’un nouveau produit, vous avez reçu la visite de deux délégués commerciaux : l’un propose du papier toilette humide en lingettes en plus du papier ordinaire (firme A) et l’autre du papier recyclé (firme B).

Votre patron vous demande d’établir une comparaison qui lui permettra de choisir un des deux nouveaux produits. Il écoutera également votre argumentation.




3.3 Invariants et paramètres

3.3.1 Invariants : toute situation d’intégration développée dans cette famille de situations est en rapport direct avec la gestion d’un magasin à l’échelon d’un responsable (chef de rayon, assistant de la direction…).

3.3.2 Paramètres : le type de surface, sa situation, le ou les produits à commercialiser, la langue étrangère employée..

3.4 Production(s) et/ou prestation(s) attendue(s) 

1.
À la lumière des documents et des statistiques disponibles, il vous est demandé de procéder à l’étude de marché par écrit en complétant : 

· les tableaux en incluant les calculs,

· les argumentaires figurant sur les fiches techniques.

2.
Sur base de cette étude, présentez oralement :

· votre choix,

· la stratégie marketing que vous préconisez.

3.
Pour améliorer la campagne promotionnelle du magasin, contactez par téléphone le délégué commercial (néerlandophone, anglophone ou germanophone), représentant la firme choisie.

3.5 Conditions matérielles

Les élèves disposent de :

· documents, statistiques, tableaux, fiches techniques (vérification indispensable),
· l’outil informatique,

· dictionnaire et lexique pour la langue étrangère.
3.6 Consignes à destination de l’apprenant(e)

1. Vous travaillez en autonomie.

2. Vous disposez de 120 minutes pour la partie écrite y compris la préparation de la prestation orale et 15 à 20 minutes pour l’argumentation orale qui suivra immédiatement la préparation.
3.7 Les critères et les indicateurs

	CRITÈRES
	INDICATEURS

	1. Exactitude des calculs
	Le processus est vérifiable.

	
	Les résultats sont vraisemblables.

	2. Adéquation des argumentaires

repris sur chaque fiche technique
	Les argumentaires sont complets.

	
	Le vocabulaire spécifique est maîtrisé.

	
	Les arguments sont pertinents.

	3.  Cohérence du choix du produit et de la justification
	Les fiches « produit » et les tableaux sont utilisés.

	
	Le plan de l’argumentation est détaillé et cohérent.

	4. Pertinence de la stratégie
	Les techniques de marketing sont appropriées 

	5. Qualité de la communication orale en français
	Le vocabulaire professionnel est utilisé.

	
	L’élocution et le débit de parole sont corrects.

	
	L’attitude et la gestuelle sont adaptées.

	6. Qualité de la communication orale en langue étrangère (anglais, néerlandais, ou allemand)
	Le message professionnel est compréhensible.

	
	L’expression orale en langue moderne est correcte.


3.8 Exemple de pondération

Si l’ensemble de la situation peut être noté sur 100 points, nous suggérons la répartition suivante :

	CRITÈRES
	INDICATEURS
	PONDERATIONS

	
	
	P1
	P2
	P3

	1. Exactitude des calculs

	Le processus est vérifiable.
	
	O/N
	0 / 10

	
	Les résultats sont vraisemblables.
	
	
	0 à 10

	
	
	25
	
	

	2. Adéquation des argumentaires repris sur chaque fiche technique


	Les argumentaires sont complets.
	5
	
	0/5

	
	Le vocabulaire spécifique est maîtrisé.
	5
	
	0 à 5

	
	Les arguments sont pertinents. 
	5
	
	0/5

	
	
	15
	
	

	3. Cohérence du choix du produit et de la justification


	Les fiches « produit » et les tableaux sont utilisés.
	5
	
	0/5

	
	Le plan de l’argumentation est détaillé et cohérent.
	10
	
	0 à 10

	
	
	15
	
	

	4. Pertinence de la stratégie


	Les techniques de marketing sont appropriées.
	20
	
	0/20

	
	
	20
	
	

	5. Qualité de la communication orale en français


	Le vocabulaire professionnel est utilisé.
	
	
	0/3

	
	L’élocution et le débit de parole sont corrects.
	
	
	0/2

	
	L’attitude et la gestuelle sont adaptées.
	
	
	0/2

	
	
	5
	
	


	6. Qualité de la communication orale en langue étrangère (anglais, néerlandais ou allemand)


	Le message professionnel est compréhensible.
	15
	
	0 à 15

	
	L’expression orale en langue moderne est correcte.
	5
	
	0/5

	
	
	20
	
	

	TOTAL GENERAL
	
	
	
	


COMMENTAIRES
P1, P2, P3 sont des exemples de pondération différents et indépendants, d’autres pouvant être choisis.

P2 : « O » signifie que l’indicateur est observable, « N » signifie l’inverse.

P3 : 0/5 signifie que l’indicateur réussi est = 5, non réussi = 0

        0 à 5 signifie que l’indicateur peut recevoir une valeur comprise entre 0 et 5
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                       OUTIL D’EVALUATION








* Voir glossaire en fin de document, p. 4


� Décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre, appelé ci-après décret « Missions ».


� Art 36, §3 du décret « Missions ».


� Art 38 du décret « Missions ».


� Art 52 du décret « Missions ».


� Art 9, §1er, alinéa 1 du décret « Inspection » (voir p. 5 références légales) 


� Art 97 et suivants du décret « Missions.
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